
 

 

 

 

 

 

 

Modification du PLU PLU communal (approuvé le 

30 Mai 2017) 

Commune de ANTHY-SUR-

LEMAN (74) 

Thonon Agglomération 

c-echernier@thononagglo.fr  

Commune de ANTHY-SUR-LEMAN (74) 

 

2072 habitants  

462 ha 

Par délibération en date du 28 novembre 2017, la Communauté d’Agglomération Thonon 

Agglomération a lancé la modification n°1 du PLU de Anthy su Léman (annexée au présent document).  

Cette procédure est lancée afin de permettre de retravailler le règlement, de modifier le zonage et les 

orientations d’aménagement. 

mailto:c-echernier@thononagglo.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les évolutions souhaitées pour le PLU concernent principalement : 

- Le règlement : mise à jour de référence règlementaire, adaptation suite à l’entrée en vigueur de 

la loi ALUR, toilettage global du document ; 

- Le zonage : évolution de la limite entre les zones AUa et UA et évolution du périmètre des OA 

en conséquence, secteur du Chef-lieu ; évolution de la limite entre les zones UA et UE, site de 

l’école ; évolution de la zone UE vers UC et mise en place d’OA, secteur Sur le Bois ; suppression, 

ajout, renumérotation des emplacements réservés et mise à jour de la liste des emplacements 

réservés en conséquence ; suppression/modification de plusieurs servitudes de chemins piétons ; 

- Les Orientations d’Aménagement (OA) : toilettage du document et mise en cohérence avec les 

modifications de règlement ; renumérotation des OA en cohérence avec le plan de zonage ; 

mise à jour de l’OA2 dans son périmètre et son programme ; mise à jour du périmètre de l’OA3 ; 

création d’OA7. 

Une enquête publique conjoint est envisagée avec les 2 déclarations de projet et mise en compatibilité 

du PLU en cours d’étude. 



 

 

 

 

SCoT du Chablais approuvé en 2012, en 

cours de révision. 

SCoT en cours non grenelle. 

Oui, SDAGE Rhône-Méditerranée  

Non  

Non 

Oui 

Alpes du Nord (non opposable) 

La procédure de modification ne vise à aucun empiétement 

sur les zones A/N. Il n’est pas envisagé de consommation 

supplémentaire mais une adaptation des règles au sein des 

enveloppes constructibles existantes (zones U/AU). 

/ 

/.  

Non 
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Localisation sites Natura 2000 – fond de carte georhonealpes.fr  

X 

 

 

 

 

Site Natura 2000 Lac Léman 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par cette 

procédure, se cantonnant à des adaptations mineures du PLU en 

cours. 

 

 

 



 

 

 
Localisation ZICO – fond de carte georhonealpes.fr  

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

ZICO Lac Léman 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par cette 

procédure, se cantonnant à des adaptations mineures du PLU en 

cours. 

 

 

ZNIEFF T1 Le Golfe de Coudrée et ses environs 

ZNIEFF T1 Le vallon du Pamphiot 

ZNIEFF T1 Ancienne exploitation de Gravier au Sud du Couvent 

de la Visitation 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par cette 

procédure, se cantonnant à des adaptations mineures du PLU en 

cours. 



 
Localisation des ZNIEFF T1 – fond de carte georhonealpes.fr  

 

 

 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

Le SCoT identifie plusieurs corridors qui concernent le 

territoire communal : 

- Corridor lacustre du fait de la présence du Lac Léman 

- Corridor aérien, en secteur de littoral 

 

Il existe des continuités locales repérées dans le PLU 

communal (cf point 4.1. ci-avant). 

 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par 

cette procédure, se cantonnant à des adaptations mineures 

du PLU en cours. 



 

 
Localisation de la zone humide RAMSAR – fond de carte georhonealpes.fr  

 

 
Localisation des zones humides – http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr 

 

X 

 

 

 

 

Le territoire communal abrite la zone humide RAMSAR, qui 

concerne le Lac Léman. 

En plus, il existe 5 zones humides identifiées via l’inventaire 

départemental. 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par 

cette procédure, se cantonnant à des adaptations mineures 

du PLU en cours. 

 

 

 

 

 



 

 

X 

 

 

 

 

Le territoire communal abrite un monument historique 

classé « Pierre des Sacrifices ». 

Le territoire est concerné par le périmètre du monument 

historique inscrit situé sur la commune de Thonon-les-Bains 

« Château de Marclaz ». 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

Le territoire communal est concerné par le site inscrit 

« Château de Marclaz et ses abords ». 



 

 

 

 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

Le territoire communal abrite un point de captage d’eau 

potable, protégé et constituant une servitude d’utilité 

publique (SUP) : captage du « Bois d’Anthy ». 

 

Aucune incidence directe ni indirecte n’est envisagée par 

cette procédure, se cantonnant à des adaptations mineures 

du PLU en cours. 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 X 
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STATION SERVICE DU SUPERMARCHE PROVENCIA, route de 

Genève. 

X 

 

 

 

 X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 



 

 

X 

 

 

 

 

Le territoire communal est soumis aux risques suivants : 

- Inondation   

- Séisme  Zone de sismicité: 4 

- Transport de marchandises dangereuses   

La commune est concernée par une carte des aléas. 

X 

 

 

 

 

X 

 

 

 

 
X 

 

 

 

 

Les RD1005 et RD2005, traversant le territoire en partie Sud 

engendrent des nuisances sonores. 

 

Les RD1005 et RD2005, traversant le territoire en partie Sud 

engendrent des nuisances sonores. 

Des secteurs affectés par le bruit ont été arrêtés par le préfet 

en application de l’article R571-32 du Code de l’environnement 

(classement sonore des voies), le long de ces voies. 
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Annexe 1 : Délibération du 28 novembre 2017 de lancement de la procédure de Modification du PLU 



 

 



 

 



 

 



Annexe 2 : Dossier complet de la procédure de modification 


